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Depuis plusieurs années, la ville de 
Belfort s’est engagée dans un pro-
gramme important de renouvelle-
ment des espaces publics du centre 
ville. Ces changements ont pour 
vocation d’embellir la ville, de valo-
riser son patrimoine et de renforcer 
l’image de son centre urbain. Avec 
l’aide de tous les acteurs, ils partici-
peront particulièrement au rayonne-
ment commercial et à l’agrément de 
Belfort.

Dans cette perspective, la qualité des 
terrasses des cafés et restaurants est 
un enjeu important. Les terrasses 
sont des lieux de détente autant 
que de consommation. Avec elles, 
les cafés et restaurants trouvent un 
prolongement extérieur et s’inscri-
vent dans l’espace urbain.… Elles 
profitent du spectacle de la ville, de 
ses places, de ses rues et de ses édi-
fices. Les terrasses bénéficient de la 
qualité des aménagements urbains 
et du charme de la ville, tandis qu’en 
retour, la fréquentation qu’elles sus-
citent participe à l’animation urbaine 
et à l’attractivité de la ville… 

charte de qualité 
des terrasses de cafés 
et de restaurants 
de Belfort

Les nouveaux aménagements of-
frent l’occasion d’une réflexion glo-
bale sur l’usage privé du domaine 
public dont les terrasses de cafés et 
restaurants représentent un enjeu 
essentiel. Celles-ci doivent trouver 
leur juste place dans l’occupation des 
espaces urbains de manière raison-
nable et harmonieuse. Elles doivent 
participer à l’équilibre et à la mise en 
valeur des espaces publics, sans en 
entraver le bon fonctionnement mais 
au contraire en contribuant à la valo-
risation de l’image globale de la ville. 
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une démarche
DE quALité

la mise en couleur 
DEs fAçADEs

l’emBellissement
DEs EspACEs puBLiCs 
CEntrAux 

Dans la continuité de sa démarche d’embellissement 
des espaces urbains, Belfort devait se doter d’un outil 
moderne d’encadrement du droit de terrasse. il devait 
répondre à la croissance rapide de la demande, garantir 
l’harmonie des installations et encourager les démarches 
qualitatives. La Charte de qualité des terrasses de cafés 
et restaurants de Belfort, élaborée en concertation avec 
les acteurs concernés, est ce nouvel outil. Elle prolonge et 
conforte les actions municipales déjà engagées.  

La politique de coloration des façades a renouvelé l’am-
biance des rues de Belfort. une gamme de couleurs riche et 
harmonieuse renforce la cohérence des ensembles urbains 
tout en valorisant les qualités propres à chaque édifice. 

La Charte doit contribuer à l’inscription harmonieuse des 
terrasses dans la palette des panoramas urbains délicate-
ment colorés. Cela, sans mimétisme ni contrastes trop forts 
mais en s’appuyant sur la qualité des mobiliers et la retenue 
des couleurs.     

Depuis plusieurs années une grande politique de renou-
vellement des espaces publics centraux est à l’œuvre. Elle 
se fonde sur la netteté du dessin des aménagements et 
la pérennité des matériaux. Les nouveaux aménagements, 
largement ouverts aux usages piétonniers, mettent la Ville 
en valeur et renforcent ses qualités d’accueil. 

La Charte agira comme un guide pour inscrire les ter-
rasses dans cette perspective d’un usage attractif, clair 
et partagé des espaces piétonniers de la ville.
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La démarche de la Charte des terrasses concerne le centre ville dans un 
périmètre défini ; elle guide l’action selon trois axes principaux : 

 la couleur, 

 le mobilier,

 l’occupation du sol.

un périmètre et trois 
oBjectifs qualitatifs 
pour LA ChArtE DEs 
tErrAssEs DE BELfort
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La charte couvre l’ensemble de l’hyper 
centre de Belfort pour les secteurs suivants : 

La Vieille-Ville dans le pentagone de Vauban .

Le quartier dit « haussmannien » entre la 
place de la république et le quai Vauban, la rue du 
Docteur fréry et le boulevard Carnot.

Le secteur piétonnier : le théâtre, la place Cor-
bis et par extension le faubourg des Ancêtres, le fau-
bourg de france jusqu’à l’avenue th. Wilson, les rues 
proudhon, Vallés et la place de la Commune.

Le secteur gare : parvis, avenue Wilson, fau-
bourg de france et  les rues stractmann, Comte de la 
suze et des Capucins (partiellement).

8 9
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RAL	:	9001

RAL	:3005RAL	:	6005

RAL	:	5003

RAL	:	1021	

la cohérence
des couleurs

Accorder les couleurs 
du mobilier, des 
devantures, stores et 
parasols avec la mise 
en couleur des façades 
de la ville.

La mise en couleur des façades est 
un des thèmes formateurs de l’image 
urbaine de Belfort. La question de la 
couleur en terrasse concerne essen-
tiellement les stores-bannes, les pa-
rasols, le mobilier (chaises / tables / 
porte-menus / écrans / bacs et jardi-
nières), les nappes et les devantures. 

Aussi, les grands objectifs de la Charte 
dans ce domaine sont les suivants : 

• pour favoriser l’harmonie des ter-
rasses, cinq couleurs (écru, jaune, bor-
deaux, bleu marine et vert bouteille) 
sont préconisées pour le mobilier, les 
stores et parasols en terrasses. 

• pour favoriser l’harmonie des pay-
sages urbains et la mise en valeur du 
patrimoine, le choix s’accorde avec les 
situations urbaines, dans la gamme 
retenue. Libre dans les secteurs très 
discontinus, il est plus resserré dans 
les quartiers historiques ou de forte 
concentration d’établissements.

• La couleur choisie pour la terrasse 
doit s’accorder avec la couleur de la 
façade.

oBjECtif quALitAtif n°1 
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Pour atteindre ces objectifs, les pré-
conisations de la Charte sont les sui-
vantes : 

1. Le choix des couleurs en terrasse 
se fait dans une gamme limitée à cinq 
couleurs (écru, jaune, bordeaux, bleu 
marine et vert bouteille).

2. Les panoramas sur les ensembles 
urbains doivent être cohérents. A cet 
effet, les projets de terrasse doivent 
tenir compte des installations voi-
sines.

3. La couleur dominante des terrasses 
est en harmonie avec la teinte de la 
façade de l’édifice. En cas de doute, 
l’écru est retenu.

4. une couleur dominante (dite de ré-
férence) est choisie par terrasse dans 
la gamme autorisée selon les disposi-
tions particulières concernant le lieu 
de l’établissement. 

5. une couleur d’accompagnement 
pourra être autorisée [blanc ou cou-
leur de la gamme ou couleur métal-
lisée (doré, argenté, bronze)] pour 
le tressage des mobiliers, le lettrage 
(nom de l’établissement) et les addi-
tions décoratives de petites dimen-
sions.

6. Les nappes unies sont de la couleur 
de référence, blanches ou écrus. Les 
nappes à motifs décoratifs respectent 
les données du point 5. 

7. Les couleurs naturelles des maté-
riaux [bois, fonte ou acier (anthracite, 
gris métallisé ou noir principalement), 
aluminium…] sont également accep-
tées pour le mobilier.

8. En cas de ravalement de la façade 
commerciale ou de réfection, l’har-
monie entre les devantures et les 
équipements de terrasse doit être 
maintenue.      .

9. en Vieille Ville (périmètre de Vau-
ban) l’écru et le bordeaux sont prin-
cipalement autorisés, avec le jaune 
sous conditions restrictives, de la ma-
nière suivante : 
 
a./ pour les établissements isolés ou 
éloignés les uns des autres, la couleur 
de référence pourra être choisie libre-
ment par le commerçant entre l’écru 
et le bordeaux. Le jaune est accepté 
mais à la condition d’être en harmonie 
avec les façades environnantes.
 
b./ une  seule couleur de référence 
(écru ou bordeaux) est retenue, en 
concertation avec les commerçants 
concernés et les autorités munici-
pales, pour les petits espaces publics 
où les établissements sont installés 
en continuité ou en quasi continui-
té (places de la Grande-fontaine ; 
Grand’rue / petite fontaine ; place 
de l’Etuve ; place de la république).

c./ place d’Armes, voies et trottoirs 
empierrés connexes. pour les com-
merces ayant leur adresse, ouvrant 
une façade ou ayant un angle don-
nant sur la place, une seule couleur de 
référence est retenue : le bordeaux.

10. En secteur piétonnier :
 
a./ L’écru et le bordeaux sont retenus 
pour l’ensemble place Corbis / théâtre. 
Le jaune pourra cependant être accepté 

pour les établissements isolés, à condi-
tion d’être en harmonie avec les façades 
environnantes et de fort dégagement 
paysager.
  
b./ Dans les secteurs à forte concen-
tration (rue proud’hon et Vallès), une 
gamme de deux couleurs (hors jaune) 
est choisie en concertation.
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réhausser le niveau 
qualitatif général 
en favorisant les 
matériaux nobles : 
particulièrement le bois 
et ses dérivés.

La mise en valeur de l’ensemble des 
établissements et l’agrément général 
des espaces publics demandent un 
mobilier de terrasse cohérent.

pour atteindre cette cohérence, la 
Charte fixe les grandes orientations 
suivantes : 

• retenir une gamme unique de mo-
bilier par terrasse. 

• favoriser les matériaux nobles -bois 
et métal- pour le mobilier des ter-
rasses. 

•  Abandonner le pVC pour relever 
l’image globale des terrasses de la 
ville, interdire les parasols publici-
taires.

• Composer avec simplicité les plan-
tations en bordure des terrasses ; li-
miter les espèces et ordonner bacs et 
jardinières. 

le moBilier
oBjECtif quALitAtif n°2 
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Aussi, les préconisations de la Charte 
sont dans ce domaine les suivantes : 

Généralités

1. par terrasse, l’ensemble du mobilier 
est choisi dans une gamme unique. 

2. Les mobiliers à structure pVC ou ré-
sine sont interdits. Les ensembles de 
mobilier tout aluminium sont interdits.

3. pour chaque terrasse, un matériau 
dominant est retenu pour les structures 
(chaises, tables, pieds et socles de para-
sols, porte-menus, pieds de jardinières, 
etc. ). il est accompagné des matériaux 
adéquats pour les éléments de surface, 
dans une gamme cohérente. 

4. Les matériaux nobles (bois, verre, 
pierre) et leurs dérivés sont privilégiés 
pour les plateaux de table.

5. Le choix de deux matériaux en terrasse 
est recommandé. il est limité au nombre  
maximum de trois.

5 bis. place d’Armes, voie et trottoirs 
empierrés connexes.
Le mobilier doit être régulièrement re-
nouvelé et particulièrement lorsqu’il pré-
sente des traces d’usure. tout atteinte à 
l’aspect du sol ( rouilles, tâches...) est 
strictement interdit.

Parasols

6. Les parasols sont de grandes dimen-
sions, plutôt carrés, rectangulaires ou à 
double pente. 

7. Aucune inscription publicitaire ne 
peut apparaître sur le parasol. seul le 
nom de l’établissement en lettrage de 
petite dimension peut figurer. 

8. Les parasols ouverts ou fermés doi-

13. Les planchers ne doivent en aucune 
manière interrompre la continuité au sol  
des circulations piétonnes (voir règles 
d’occupation du sol chap. 3). 

vent être contenus dans l’aire concédée 
pour la terrasse.

9. Les parasols, à l’exception des 
«double pente» de grand format, sont 
obligatoirement remisés à la fermeture 
de l’établissement.

10. Le faîtage des parasols à double 
pente est parallèle à l’alignement des 
façades concernées sauf dans le cas 
des terrasses détachées sur un espace 
public où la direction générale de faî-
tage sera précisée par l’autorité mu-
nicipale. 

10 bis. place d’Armes, voies et trot-
toirs empierrés connexes. Afin de par-
ticiper à la cohérence architecturale 
et d’ambiance de la place, les parasols 
seront de forme carrée et de grande 
dimension, 3m par 3m, dans l’espace 
central piétons (le tapis de la place). 
Les parasols à double pente ne sont 
pas autorisés dans l’espace central 
(tapis de la place), ni sur les trottoirs 
le long des façades de la place. En fa-
çade de la place, seuls les stores de la 
couleur et de la matière retenue pour 
la partie centrale sont autorisés.

sols

11. Aucun revêtement de sol n’est ad-
mis sur le domaine public alloué à une 
terrasse. Cependant, un plancher (pla-
telage) peut être autorisé, dans le res-
pect des règlementations concernant 
les circulations piétonnes, soit pour 
compenser une pente, soit sur les em-
placements automobiles concédés au 
titre des terrasses d’été, dés lors que 
des aménagements spécifiques n’ont 
pas été réalisés par la collectivité. 

12. Les planchers autorisés ne dépas-
sent pas en principe la hauteur des 
bordures de trottoir. Dans tous les cas, 
ils ont une hauteur maximum de 25 cm.

14. Les planchers, réalisés en platelage, 
sont faits de planches de bois traité et 
de qualité. La couleur est claire, en har-
monie avec le mobilier et les protections 
latérales éventuelles. Les planches doi-
vent être facilement démontables pour 
un nettoyage régulier du sol. 
Les rives sont soignées. une protection 
continue les encadre. Elle ne laisse pas 
apparaître les structures et garantit une 
ventilation permanente du plancher.
Aucune structure de platelage ne vient 
interrompre les caniveaux ; ceux-ci doi-
vent être dégagés en dehors des heures 
de terrasse pour permettre le bon net-
toiement de la voirie urbaine. 

14bis. place d’Armes, voies et trot-
toirs empierrés connexes. les ma-
tériaux en pierres sont obligatoire-
ment apparents. tout recouvrement 
est interdit. Le droit de terrasse est 
attribué après état des lieux contra-
dictoire concernant la qualité du revê-
tement de l’emplacement. toute per-
foration ou atteinte à l’aspect du sol 
public (rayure, épaufrure et divers.) 
est strictement interdite, sous peine 
de sanctions pouvant aller jusqu’au 
retrait du droit de terrasse.

16 17
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ProtEctions latéralEs 
Et dE façadE 

15. Les protections latérales ou les 
écrans en faisant office, sont de préfé-
rence de la couleur et du matériau des 
structures. ils ont une hauteur maximum 
de 1 m et sont transparents à 60 % mi-
nimum. ils peuvent cependant atteindre 
une hauteur maximum de 1,50 m. Dans 
ce cas, [et sans que cela ne change la 
règle concernant la partie comprise 
entre 0 m et 1 m] la partie supérieure 
comprise entre 1 m et 1,50 m est totale-
ment (sauf structures) en verre blanc et 
transparent, éventuellement dépoli sur 
30% de la surface maximum.
 
16. Dans les secteurs historiques, les 
protections latérales doivent être évi-
tées ou les plus discrètes possibles. Elles 
ne doivent pas interférer avec les vues 
sur les monuments et doivent faire l’ob-
jet d’une autorisation particulière . 

16bis. place d’Armes, voie et trottoirs 
empierrés connexes. Aucune protec-
tion latérale de quelque nature qu’elle 
soit n’est autorisée sur l’espace central 
de la place d’Armes (le tapis de la place).

sur les trottoirs, le long des façades de 
la place, seules les séparations latérales 
entre deux commerces contigus ayant 
terrasses sur rue sont tolérées. Dans les 
autres cas, angle de rue, commerce isolé 
elles ne sont pas autorisées.

17. Les protections de façade et leurs re-
tours latéraux sont autorisés dans tous 
les secteurs, pour les terrasses en limite 
directe d’une voie circulée. Elles ont une 
hauteur de 1 m maximum et sont conti-
nues. Elles sont en matériau noble (bois 
de préférence, métal et verre éventuelle-
ment) en accord parfait avec le mobilier et 
le platelage éventuel. Elles sont transpa-
rentes pour 60% minimum de leur surface. 

17bis. place d’Armes, voie et trottoirs 
empierrés connexes. En raison du soin 
apporté aux dispositions de la place et 
de l’attention portée à la libre circulation 
des pMr, aucune terrasse ne peut être 
disposée en bordure d’une voie circu-
lée. En conséquence, l’article 17 du pré-
sent chapitre est sans objet pour la place 
d’Armes.

17ter. place d’Armes, voies et trottoirs 
empierrés connexes. Les protections 
latérales ou frontales sont autorisées 
uniquement sur les terrasses ayant 
une emprise sur stationnement. Elles 
sont composées d’une structure 
métallique de teinte rAL 9007 alu-
minium gris et d’un remplissage en 
verre transparent, pour une hauteur 
maximum d’1,50m. Les inscriptions, 
les formes particulières devront être 
adoptées en concertation et accord 
des services.

Plantations

18. Les plantations sont autorisées uni-
quement à l’intérieur du périmètre 
concédé. Elles peuvent être faites en 
jardinières (éléments continus d’une lon-
gueur de 0,70 cm à 1 m maxi, largeur 
maxi 0,40 cm) ou en bacs (éléments 
ponctuels à base circulaire ou carrée, lar-
geur ou diamètre maxi 0.50 cm. 

18bis. place d’Armes et sur les rues 
adjacentes, les plantations sont auto-
risées selon un modèle de bac harmo-
nieux et cohérent sur un même espace 
(coordination préalable entre commer-
çants voisins) de façon parcimonieuse 
et uniquement après accord des ser-
vices concernés de la ville sur un pro-
jet d’installation (dessiné en plan et en 
élévation, échelle 1/100e) présenté par 
le commerçant intéressé.
Les plantations ne sont pas autorisées 
sur l’espace central (le tapis de la place).

19. Les jardinières et bacs reprennent les 
matériaux et la couleur de référence de 
la terrasse. Elles peuvent être également 
en terre cuite vernissée (couleur en har-
monie avec le mobilier de terrasse) ou 
naturelle. Les jardinières sont hors sol 
sur une hauteur de 5 cm minimum. La 
partie supérieure des jardinières et bacs 
ne peut pas être placée à plus d’1 m 
du sol. Les plantations ne doivent pas 
s’élever à plus de 1,50 m du sol. Les jar-
dinières et bacs, plantations incluses, 
s’inscrivent dans le périmètre de ter-
rasse autorisé. 

20. Dans le cas des terrasses étroites, 
une jardinière unique (par côté) de 1,50 
m maximum est autorisée perpendiculai-
rement à la façade.

21. Les jardinières et bacs ne peuvent pas 
former de limites continues. pour cela, 
les règles suivantes seront respectées :
• jardinières et bacs sont disposés de 
manière régulière et harmonieuse ;
• une même terrasse comporte un mo-
dèle unique de jardinières et un modèle 
unique de bacs ;
• la longueur cumulée des jardinières 
atteint au maximum la moitié de la lon-

gueur de la façade ou du côté de la ter-
rasse concernée ;
• la longueur cumulée des bacs atteint 
au maximum le cinquième de la lon-
gueur de la façade ou du côté de la ter-
rasse concernée ;
• bacs et jardinières peuvent être as-
sociés dans une composition régulière. 
Dans ce cas, leur longueur cumulée at-
teint au maximum la moitié de la lon-
gueur de la façade ou du côté de la ter-
rasse concernée. 

22. Les plantations sont décoratives, ré-
gulièrement entretenues, et forment un 
ensemble cohérent et harmonieux. Les ar-
bustes en bacs sont limités à 1 variété, sauf 
dans le cas de composition spécifique où 
le nombre de variétés peut être porté à 2 
maximum. Les espèces piquantes ou vé-
néneuses sont interdites. 

divErs

23. Le matériel d’éclairage et les disposi-
tifs de chauffage sont en harmonie avec 
le mobilier de terrasse. ils respectent les 
consignes de sécurité.

24. place d’Armes, voie et trottoirs em-
pierrés connexes.
L’apport supplémentaire d’éclairage et 
chauffage est interdit sauf évènement 
exceptionnel. Dans ce cas de figure, 
toute nouvelle disposition temporaire 
devra être adoptée en concertation et 
accord des services.

25. place d’Armes, voie et trottoirs em-
pierrés connexes.
Les commerçants doivent s’équipés de 
cendriers à proximité de l’entrée de leur 
commerce. Ces mobiliers doivent res-
tés amovibles, doivent être maintenus 
propres à tout moment, et être rentrés en 
dehors des heures d’ouvertures des éta-
blissements. Ce mobilier doit être en ac-
cord avec le mobilier de terrasse (couleur, 
forme et matériaux).

18 19
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Le bon accueil de la Ville, la convivialité 
des espaces publics, l’hygiène et la sé-
curité demandent des règles d’installa-
tion des terrasses respectées par tous.

pour ce faire, la Charte s’appuie sur les 
grands principes suivants :
 
• Les terrasses respectent les règles 
d’accessibilité des espaces publics afin 
d’être accessibles à tous, et notamment 
aux personnes à mobilité réduite.

• Des marges d’éloignement sont pres-
crites afin de garantir le libre accès aux 
monuments, édifices ou équipements 
publics divers.

• pour faciliter la gestion des installa-
tions et en garantir la rigueur, des dispo-
sitions, tels le cloutage des aires et l’or-
ganisation du rangement et stockage 
du mobilier, sont inscrites dans la charte.

l’occupation 
du sol

prescrire des règles 
d’accessibilité, offrir 

des dispositions 
accueillantes, clarifier 

les relations à l’espace 
public, garantir la mise en 
valeur des monuments, 
veiller à la bonne lisibilité 
des limites et au soin des 

dispositions.

oBjECtif quALitAtif n°3
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accEssibilité, déPlacEmEnts

1.	 Les	 terrasses	sont	accessibles	à	 tous, 
et notamment aux personnes à mobi-
lité réduite. Elles respectent à cet effet 
les règles d’accessibilité des espaces 
publics. 
Chaque installation de terrrasse doit 
être conçue pour laisser libre de tout 
mobilier un emplacement de 1,30 m sur 
0, 90 m minimum (pour les terrasses 
de moins de 8 tables) ou deux empla-
cements ( pour les terrasses de plus de 
8 tables) à l’avant des tables et à l’inté-
rieur de l’aire de terrasse concédée.

2. sur les trottoirs, les terrasses lais-
sent un passage libre à la circulation 
des piétons de 1,80 m recommandé, 
1,40 m au minimum. Elles laissent de la 
même manière un accès libre à toute 
entrée d’immeuble de 1,80 m de large 
recommandé de 1,40 m minimum.

2bis. place d’Armes, voie et trottoirs 
empierrés connexes. 

Le passage libéré pour la circulation 
piétonne est dans tous les cas de fi-
gure, place d’Armes, réservé en bor-
dure de la voie circulée.

2ter. place d’Armes, voie et trottoirs 
empierrés connexes.
sur le tapis central, place d’Armes, un 
plan général donnant les limites d’ins-
tallations des terrasses, les marges 
d’éloignement vis-à-vis du mobilier 
urbain, des monuments, édicules, fa-
çades et bordures de trottoir et divers 
sera annexé à toute convention de 
terrasse. il s’impose à tous, sous peine 
de suspension du droit de terrasse.

3. Les terrasses peuvent être directe-
ment en appui sur la façade de l’éta-
blissement pour laisser le passage pu-
blic en avant de la terrasse ou être dé-
calées de la façade commerciale pour 
laisser le passage public libre le long 
de l’établissement. sauf cas particu-
lier (terrasses sur voirie, défaut d’ali-
gnement, continuité de promenade...) 

le passage public ne peut être mé-
nagé entre deux parties d’une même 
terrasse. Dans le cas d’établissements 
mitoyens, le passage libre public est 
continu d’un établissement à l’autre.

4. Les installations sur les larges trot-
toirs ou en secteur piétonnier ne peu-
vent pas dépasser 1/3 de la largeur 
des dites parties piétonnes concer-
nées. Dans les sites historiques, les en-
sembles remarquables et sur les places 
de la ville, elles se conforment à des 
projets d’ensemble établis en concer-
tation avec les autorités municipales.

disPositions, accuEil 

5. pour faciliter la gestion des installa-
tions par les responsables des établis-
sements et le personnel municipal, les 
périmètres autorisés sont marqués par 
cloutage. Aucun élément de terrasse 
(stores, mobilier, porte-menus, planta-
tions, etc.) ne doit déborder de cette 
emprise concédée. 

6. Les terrasses s’inscrivent au maxi-
mum dans la largeur d’emprise de la fa-
çade commerciale, sans empiètement 
sur les propriétés ou façades voisines.

7. Le mobilier est organisé selon un 
plan régulier et une géométrie claire. 

8. Les terrasses doivent en perma-
nence présenter un aspect accueillant 
au public. Elles sont maintenues dans 
un état de propreté permanent. Le 
personnel de service est facilement re-
connaissable.

9. Les installations respectent les règles 
d’accessibilité liées à la sécurité contre 
l’incendie, la sécurité routière, aux ser-
vices de nettoiement, et divers.

9bis. place d’Armes, voies et trottoirs 
empierrés connexes. L’installation de 

la terrasse, en particulier les parasols, 
ne doivent pas impacter les vues 
sur les monuments, ne pas gêner 
les accès pour raisons de sécurité 
ou d’accessibilité. En cas de non 
respect, la responsabilité civile du 
professionnel peut être engagée.

abords dEs monumEnts Et 
du mobiliEr urbain

10. Les monuments, fontaines ou sta-
tues sont libres de toute installation 
pour une bande périmètrale de 1,50 m 
de large (2 m pour les monuments clas-
sés). Leur accès est totalement libre 
pour au moins 50 % de leur périmètre. 

11. pour le confort et l’agrément des 
espaces publics, les terrasses laissent 
toujours l’accès libre aux bancs et 
autres mobiliers urbains de repos en 
se dégageant de 2 m minimum. Les 
pieds des arbres sont libres de toute 
installation dans un rayon de 1,50 m 
du tronc. Les arrêts de bus sont tota-
lement dégagés à l’avant et dans une 
bande périmètrale de 2 m.

ranGEmEnt Et stockaGE

12. La capacité de rangement des ter-
rasses dans l’établissement ou dans un 
local annexe est une des conditions né-
cessaires pour obtenir le droit de ter-
rasse. 

13. Le mobilier de terrasse doit être 
rangé à l’intérieur des établissements 
ou dans des locaux prévus à cet effet 
en dehors des heures d’ouverture des 
terrasses.

14. En cas d’incidents ou d’accidents 
imputables aux installations et mo-
biliers de terrasse, pendant ou en 
dehors des périodes d’ouverture, les 
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responsables d’établissements sont 
tenus d’en supporter la seule et en-
tière responsabilité. ils ne pourront 
exercer aucun recours contre la ville.

15. Dans  toutes les situations,  le  per-
missionnaire s’engage à respecter les 
prescriptions de la charte et notam-
ment les demandes et recommanda-
tions des représentants l’autorité mu-
nicipale concernant l’installation de 
terrasse.

16. Des dérogations spéciales et mo-
mentanées pour stockage sur le do-
maine public peuvent être obtenues 
sur demande écrite et  motivée  au-
près de Monsieur  le Maire. Elles peu-
vent être suspendues à tout moment 
sur simple  décision municipale. Elle ne 
remettent en cause à aucun moment 
les points 12 et 15 du présent chapître, 
ni les autres dispositions de la Charte. 

17. Les dérogations ne peuvent être 
accordées que lorsque l’espace pu-
blic est suffisamment vaste (places de 
la Ville…). Elles sont refusées sur  les 
trottoirs étroits, dans les sites urbains 
remarquables et à proximité des mo-
numents. La libre circulation reste un 
principe intangible.

17bis. place d’Armes, voies et trottoirs 
empierrés jouxtant la place, en raison 
du caractère de représentation de 
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l’espace, sur le tapis toute présence 
de mobilier est interdite en dehors 
des heures d’ouverture de la terrasse. 
Exceptionnellement des dérogations 
momentanées pour stockage sur le 
domaine public peuvent être obtenues 
sur demande écrite et motivée auprès 
de Monsieur le Maire. Elles peuvent 
être suspendues à tout moment 
sur simple décision municipale. 
Ce stockage pourra être toléré le 
long de la façade commerciale de 
l’établissement, sur une occupation 
maximum d’1m de large.

18. Les dérogations ne peuvent être 
accordées pour un volume de mobilier 
excédant les capacités de stockage 
dans l’établissement ou en réserve.

19. Durant la période transitoire de 
mise en place de la Charte, aucune dé-
rogation ne pourra être accordée pour 
du mobilier ne respectant pas les pres-
criptions de la Charte. 

20. Le stockage sur domaine public, 
si celui-ci est autorisé, doit être non 
gênant et soigné (nettoyage, visibilité 
des monuments et édifices publics, 
libre circulation…).

21. Le mobilier stocké sur le domaine 
public, en dehors des heures d’ou-
verture des terrasses, est obligatoi-
rement chaîné ou/et recouvert de 
bâche (écrue exclusivement) selon 
les situations urbaines et en accord 
avec les autorités municipales.

22. Dans tous les cas, il est interdit de 
stocker (chaîné, sous bâche, empilé 
etc.) du mobilier sur la voie publique 
durant les heures d’ouverture des ter-
rasses.

23. Des dérogations particulières et 
de courte durée peuvent être obte-
nues pour les événements et manifes-
tations exceptionnels. 
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mise en place des articles modifica-
tifs de la charte

1. L’engagement sur le respect de la 
Charte et sur l’application immédiate 
des articles modificatifs concernant la 
place d’Armes, voies et trottoirs em-
pierrés jouxtant la place  conditionne 
l’autorisation de droit de terrasse.

2. Les articles modificatifs de la Charte 
pour la place d’Armes, voies et trottoirs 
empierrés jouxtant la place, s’appli-
quent après accord entre les commer-
çants et les autorités municipales sur 
les éléments communs (dimensionne-
ment des parasols, couleurs, bacs de 
plantations etc.). Cet accord devra être 
réalisé avant la fin des travaux pour ou-
vrir le droit au renouvellement annuel 
des autorisations.

3. Dans une période transitoire, des 
mesures incitatives contribueront à 
la mise en œuvre de la Charte des 
terrasses modifiées pour la place 
d’Armes, voies et trottoirs empierrés 
jouxtant la place.   

toute installation sur le domaine pu-
blic doit faire l’objet d’une autorisation 
municipale.

Chaque autorisation d’installation de 
terrasse sera délivrée selon une procé-
dure précise : 

• toute demande d’autorisation d’ins-
tallation devra être accompagnée d’un 
projet répondant aux prescriptions de 
la charte.

• L’autorisation de terrasse restera 
précaire et révocable. 

Les Cafetiers, hôteliers, restaurateurs de Belfort

Ainsi, chaque autorisation d’installa-
tion de terrasse est délivrée de la ma-
nière suivante : 

1. Dépôt par le pétitionnaire d’une 
demande d’autorisation d’installation 
(courrier ou  formulaire ad hoc) ac-
compagnée d’un projet comprenant : 
a. la présentation des dispositions au 
sol et en élévation (un plan de géomé-
trie claire d’organisation du mobilier et 
une photo de la façade du commerce 
avec insertion ),
b. l’indication des couleurs de références,
c. la présentation du mobilier choisi 
(style, matériaux, couleurs).

2. instruction des projets par les ser-
vices municipaux. Le projet de ter-
rasse doit respecter les prescriptions  
de la Charte, les arrêtés municipaux 
concernant le domaine public ainsi 
que les règlements de voirie et de sé-
curité publique.

Amendement du..................................2014
place d’Armes, voies et trottoirs empierrés jouxtant la place
Articles : La cohérence des couleurs 9c, Le mobilier 5 bis, 10 bis, 14 bis,16 bis, 17 bis, 17 ter
18 bis, 24 et 25, L’occupation du sol 2 bis, 2 ter, 7 bis, 9 bis, 9 ter 17 bis et croquis de principes 
en annexes.

3. En secteur historique et périmètre 
de visibilité, l’architecte des Bâtiments 
de france est consulté.

4. La décision est prise par le maire 
par voie d’arrêté pour une durée de 
validité d’un an renouvelable par ta-
cite reconduction.

5. L’autorisation de terrasse est pré-
caire et révocable. tout manquement 
à l’une ou l’autre des dispositions pres-
crites ou obligations légales peut en-
traîner la révocation de l’autorisation.

6. Dans une période transitoire, des 
mesures incitatives contribueront à la 
mise en œuvre concertée du projet. 
 
	 	 	 	

Le 22 février 2007

Le Maire de Belfort 																																										
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Largeur de la rue (A) :.......................................................................................................

Largeur de trottoir (B) :.................................................................................................... 

hauteur libre sous objet (C) :..........................................................................................

saillie totale (y compris fixation) (D) :.........................................................................

hauteur sous appui de fenêtre du 1er étage (E) :.........................................................

Distance entre le bord du trottoir et la partie la plus saillante de l’objet (f) :

hauteur du lambrequin (G) :..............................................................................................

(2,20 minimun)

installation de store

Coupe de principe
place d’Armes

1,50 0,6 3,00 1,40 x

= largeur terrasse
= largeur maximun du store

x

store→

2m
20

0,4
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